
Mastère Spécialisé 
Executive 
Management 
et Direction 
de Projets

Création de valeur

Comportements adaptés

Coaching

Intégration des contextes

Diplôme délivré par  
 l’École Centrale Paris



LES POINTS FORTS 
DE CETTE FORMATION

���Un diplôme bac + 6 accrédité 

par la Conférence des Grandes 

Écoles.

���Une formation opérationnelle 

transposable à tous les domaines 

d’activité.

���Des experts reconnus du monde 

académique et professionnel.

���L’importance de l’intelligence 

relationnelle, indispensable 

à la réussite de tout management 

de projet.

���L’excellence académique 

de l’École Centrale Paris : 

des contenus à la pointe de 

l’innovation et de la recherche.

���Un coaching personnalisé 

sur votre évolution personnelle, 

professionnelle et vos 

progressions tout au long 

du cursus.

���L’accès au réseau Centralien.

Devenir  
Manager de projets

MASTÈRE SPÉCIALISÉ 
MANAGEMENT ET DIRECTION 
DE PROJETS

�  Acquérir les compétences 
techniques et comportementales 
nécessaires pour organiser, 
gérer et diriger des projets 
en environnements complexes 
de toutes tailles et dans tous 
les secteurs d’activité.

OBJECTIFS

�  Maîtriser les différentes 
caractéristiques des 
environnements dans lesquels 
se déroulent les projets.

�  Comprendre et prendre 
en compte les intérêts 
des différentes parties 
prenantes des projets.

�  Adopter des attitudes 
et des postures favorables 
dans les projets, pour obtenir 
les résultats attendus.

�  Adapter et exécuter 
les processus du management 
de projets pour garantir leur 
bonne réalisation, en toute 
connaissance des outils 
et des méthodes les plus 
récentes et pertinentes.

�  Monter et gérer les contrats 
dans le cadre des projets, 
en maîtrisant les risques.

�  Arbitrer ou proposer à l’arbitrage 
l’ensemble des décisions 
inhérentes aux projets et aux 
portefeuilles de projets. 

�  Intelligence spécifique 
des possibilités ouvertes 
par les nouvelles technologies 
de l’information.

À QUI S’ADRESSE 
CE PROGRAMME ?

�  Cadres et managers 
souhaitant accéder 
à des responsabilités dans 
le domaine du management 
ou de la direction de projets.

�  Chefs de projet, managers 
de projet et ingénieurs d’affaires 
souhaitant évoluer sur la 
direction de projets ou de PMO.



PROGRAMME
COMPRENDRE ET INTÉGRER 
LES CONTEXTES - AGIR DANS 
L’ENTREPRISE

���Connaître les acteurs des projets, 
la dimension internationale.

���Élaboration de stratégies.
���Entreprises : les interfaces 

des fonctions avec les projets, 
dynamique des organisations.

DÉVELOPPER DES ATTITUDES 
PROJET

��� Conscience de soi, authenticité, 
leadership et capacité d’animation.

��� Gérer son temps.
��� Communiquer efficacement 

en toutes situations.
��� Négocier.
��� Travailler en équipe, créativité 

et état d’esprit projet.

COMPRENDRE, PRÉPARER 
ET GÉRER DES CONTRATS 
EFFICACES

��� Définir des stratégies contractuelles.

AGIR DANS LES GRANDES 
PHASES DES PROJETS

���Concevoir un projet, de l’idée 
d’opportunité à la définition 
détaillée.

���Décider du lancement d’un projet, 
les développer et les réaliser.

���Clore les projets et capitaliser 
l’expérience acquise.

 MANAGER EN ENVIRONNEMENT 
MULTI-PROJETS

���Mettre en place un PMO.

PROJETS : DE L’IDÉE À 
L’EXÉCUTION

���Témoignages et mises 
en application.

Les conférences et activités générales 
de l’École Centrale Paris sont 
ouvertes aux mastériens.

Un programme  
d’enseignement intensif

DISPOSITIF PÉDAGOGIQUE

�  La formation se déroule 
sur 12 mois en part-time :  
392 heures pédagogiques  
(2 à 3 jours d’enseignement 
tous les 15 jours) et 130 heures 
d’application professionnelle.

�  Mission en entreprise de 
6 mois avec soutenance 
d’une thèse professionnelle 
liée à la partie pédagogique.

ET AUSSI...

�  Coaching : 

périodiques avec les 
responsables du Mastère 
Spécialisé.

 Échanges sur la dynamique 
de groupe dans le Mastère 
Spécialisé, la progression, 
les projets personnels 
et professionnels.

 Développement des attitudes-
clefs attendues chez des 
Chefs de projets/Directeurs 
de projets.

THÈSE PROFESSIONNELLE

�  Développer/conceptualiser 
des thèmes qui correspondent 
à des préoccupations 
actuelles des experts 
ou des entreprises.

�  Apporter une contribution 
significative à l’avancée de la 
connaissance en management 
ou direction de projet.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
DU DIPLÔME

�  Chaque module fait l’objet 
d’une évaluation écrite, 
en contrôle continu 
(sous forme d’exercices de 
mises en application ou de quiz).

�  Évaluation finale écrite 
individuelle en fin de cursus.

�  Projets « fil rouge » et mission 
en entreprise : évaluation 
motivée, notée sur 20.



RENSEIGNEMENTS 
ET INSCRIPTIONS
Fanny Armelin
01 55 00 99 11
farmelin@cegos.fr

CEGOS SA 
19 rue René Jacques 
92798 Issy-les-Moulineaux cedex 9 
www.cegos.fr

CENTRALE PARIS EXECUTIVE ÉDUCATION
Grande voie des vignes
92290 CHATENAY MALABRY
www.cf.ecp.fr

CONDITIONS D’ADMISSION

�  Titulaires d’un diplôme  
bac + 5 avec une expérience 
professionnelle d’au moins 
3 ans.

� Par dérogation :

  Titulaires d’un diplôme 
de niveau bac + 4, avec  
une expérience professionnelle 
d’au moins 3 ans.

  Quelques juniors à haut potentiel, 
titulaires d’un diplôme bac + 5, 
avec une expérience 
professionnelle d’au moins 1 an.

  Des dérogations laissées 
à l’appréciation du jury peuvent 
être accordées à des candidats 
ne répondant pas aux critères 
définis.

�  Sélection des candidatures par 
dossier et entretien personnalisé 
avec le responsable de 
programme (expérience, 
motivation, cohérence du projet 
professionnel et du potentiel 
d’évolution vers un poste à 
responsabilité). 

INFORMATIONS PRATIQUES 

� Frais de scolarité : 16 500 € HT.

� Frais de dossier : 150 € HT. 

AIDES AU FINANCEMENT

�  Salarié dans le cadre d’un plan 
de formation, DIF, période 
de professionnalisation : 
généralement, le salaire 
est maintenu par l’entreprise 
et les frais de formation sont 
pris en charge.

�  Salarié dans le cadre d’un 
congé individuel de formation 
(CIF ou CIF hors temps de 
travail) : l’organisme gérant  
le congé de formation 
(Fongecif, etc.) peut maintenir 
le salaire et peut prendre 
en charge une partie des frais 
de formation.
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